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Les Délégués ont pris connaissance de la Recommandation 1432 (1999) lors de leur 689e réunion (24 
novembre 1999) et ont invité leur Groupe de rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) à 
préparer un projet de réponse. 

  

Le GR-SOC est invité à examiner le projet de réponse ci-après en vue de sa soumission aux Délégués 
pour adoption lors de l'une de leurs prochaines réunions.

PROJET DE DECISION 

  

Décision

  

Les Délégués adoptent la réponse suivante à la Recommandation 1432 (1999) de l'Assemblée parlementaire 
relative au respect du système de fuseaux horaires européens : 

  

« Le Comité des Ministres a pris connaissance de la Recommandation 1432 (1999) de l'Assemblée 
parlementaire relative au respect du système de fuseaux horaires européens. Il prend acte des 
recommandations qu'elle contient et souhaite à cet égard attirer l'attention de l'Assemblée sur la huitième 
Directive, adoptée par le Parlement européen et le Conseil de l'Union européenne le 22 juillet 1997, qui 
fixe les dispositions relatives à l'heure d'été pour les années 1998 à 2001 dans les Etats membres de l'Union
européenne. 

  

Le Comité des Ministres rappelle également que la Commission européenne a, par le passé, lancé plusieurs
initiatives en vue d'approfondir la question des effets de l'application de l'heure d'été et notamment une 
vaste étude, dans les Etats membres de l'Union européenne, des incidences sur la consommation d'énergie, 
la santé publique, les conditions de travail et les modes de vie, en consultation avec les associations en 
faveur et contre l'heure d'été. Selon les conclusions de ce rapport, les secteurs consultés s'accordaient 
unanimement sur la nécessité de poursuivre la pratique actuelle. 

  

Le Comité des Ministres tient à souligner que la fixation de l'heure normalement en vigueur relève de la 
seule compétence de chaque État membre. Il a par conséquent dûment transmis la Recommandation 1432 
(1999) aux gouvernements des États membres. »
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